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1.4. Chômage

1.4.1. Délai d’attente

Pas de changement.

1.4.2. Délai de réparation

Pas de changement.

1.4.3. Délai de mutation

Pas de changement.

1.4.4. Montant des indemnités pour 
l’indisponibilité du véhicule

Le mot « indisponibilité » est préféré à « chômage » 
du véhicule.

Sans que cela soit expliqué, certains postes ont dis-
paru du tableau, d’autres ont été revalorisés, tandis 
que d’autres encore restent au même montant.

Nous invitons à lire le nouveau tableau a� n d’actua-
liser ses connaissances et d’en tenir compte dans 
l’établissement du calcul du préjudice.

1.4.5. Financement

Pas de changement.

2. Frais de déplacement
Pas de changement.

3. Frais administratifs
Pas de changement.

4. Frais vestimentaires
Pas de changement non plus à proprement parler.

Le montant forfaitaire de 375,00 euros pour la 
valeur moyenne d’une tenue complète reste 
inchangé. Les auteurs précisent que cela ne 
concerne que les e� ets vestimentaires sensu 
stricto, à l’exclusion de l’endommagement des 
bijoux, montres et objets transportés ou équipe-
ments spéciaux dont la perte, si elle est prouvée, 
peut être évaluée distinctement.

Chapitre III. Intérêts et provisions

1. Intérêts compensatoires
Pas de changement par rapport au tableau 
2012, excepté le fait que les auteurs ne précisent 
plus que la victime qui ne peut pas aggraver 
fautivement son dommage, a l’obligation de 
présenter ses réclamations dès qu’elle est en 
possession des éléments nécessaires et qu’elle 
n’a pas droit aux intérêts compensatoires si le 

retard à indemniser est imputable à sa faute ou 
à sa négligence, et ceci pour la période qui est 
à l’origine de la faute ou de la négligence. Quoi 
qu’il en soit, cette sanction existe cependant 
toujours conformément au droit commun.

2. Intérêts moratoires
Pas d’observation par rapport à 2012.

3. Provisions
Pas d’observation par rapport à 2012.

Conclusions
Lors de son commentaire du tableau indicatif 2012, 
Mme Van Wilderode reprochait aux auteurs de ne 
pas s’être entourés « d’un nombre su�  samment 
important de praticiens » et d’avoir « négligé 
d’informer de façon non équivoque les utilisateurs 
quant aux conditions et aux méthodes d’évaluation 
nouvelles, ce qui les rendait quasi inapplicables ».

Elle relevait également que l’entérinement de la 
mission d’expertise présentée en 2008 et con� r-
mée en 2012 impliquait d’adhérer aux concepts 
nouveaux qu’elle véhicule17.

Nous pensons qu’e� ectivement, des critères et 
une clé d’évaluation de l’incapacité personnelle 
devraient être donnés au praticien de l’expertise 
médicale.

Même si ce nouveau tableau donne une apparence 
de simple lifting, celui-ci va avoir des répercus-
sions importantes au quotidien dans le calcul de 
l’indemnisation des victimes, notamment par la 
revalorisation de certains forfaits, par la suppression 
sans explication de la distinction entre les petites 
incapacités (moins de 6 %) et les moyennes inca-
pacités, par la prise en compte de la contribution 
e� ective de la victime dans sa participation aux 
tâches ménagères…

Ainsi, le tableau 2016 démontre une nouvelle fois 
qu’il est le re� et d’une approche de l’indemnisation 
du préjudice corporel, à une époque et dans une 
société déterminées.

En� n, n’oublions pas, comme aimait le répéter 
Thierry Papart : pour rester un outil de grande 
précision, le tableau indicatif doit être utilisé avec 
souplesse et modération.

Michel DEGER

et 
Bernard CEULEMANS

Avocats au barreau de Liège


